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Sigles et acronymes 

AISG Allocation pour l’intégration en service de garde 

A.-E. Assurance-emploi 

APSS Absence de prestation de services subventionnée 

BC Bureau coordonnateur de la garde éducative en milieu familial 

CISSS Centre intégré de santé et de services sociaux 

CIUSSS Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 

CNESST Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 

CPE Centre de la petite enfance 

FRL Frais reliés aux locaux 

GS Garderie subventionnée 

OSBL Organisme sans but lucratif 

PFI Programme de financement des infrastructures 

MES Mesure exceptionnelle de soutien à l’intégration en service de garde 

NSF Fonds insuffisants 

RFA Rapport financier annuel 

RRQ Régime des rentes du Québec 

RSGE Responsable d’un service de garde éducatif en milieu familial 
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Introduction 

Le présent guide s’adresse aux centres de la petite enfance (CPE), aux bureaux coordonnateurs de la 
garde éducative en milieu familial (BC) et aux garderies subventionnées (GS) titulaires d’un permis du 
ministère de la Famille. 

Dans ce guide, vous trouverez le plan comptable du grand livre général reconnu par le ministère de la 
Famille. Les CPE, les BC et les GS devraient se conformer aux exigences décrites dans chacune des 
sections.  

Les CPE, les BC et les GS devraient mettre en application le plan comptable proposé pour la 
présentation du rapport financier annuel (RFA) 2025-2026. 

Liste des comptes modifiés 

Aucun compte n’a été modifié dans le plan comptable applicable pour le RFA 2025-2026. 

Liste des comptes désactivés 

Aucun compte n’a été désactivé dans le plan comptable applicable pour le RFA 2025-2026. 
 

Liste des comptes retirés pour le RFA 2025-2026 

Numéro de compte Description du compte Numéro de ligne dans le RFA 

ANNEXE 2 – VENTILATION DES CHARGES 

SECTION 4 – FRAIS ADMINISTRATIFS   561.1 À 575.24 
9670-00 9674-49 Cotisations au guichet unique  Ligne 575.15 

9670-50 9674-99 Cotisations au guichet unique – BC  Ligne 575.15 
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Contenu détaillé 

  
 

Structure du plan comptable du grand livre général 

Le grand livre général est structuré de manière que des séries de 1 000 numéros de compte soient 
associées à une grande catégorie descriptive. Grâce au numéro de compte qui lui est attribué, il est 
plus facile de déterminer la nature de l’élément comptabilisé. 

Ce plan comptable permet de comptabiliser les opérations de l’exercice de manière à faciliter la 
préparation du RFA selon le formulaire prescrit par le ministère de la Famille. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Important 
 

La mention « Réservé pour usage 
futur » concerne des numéros de 
compte du grand livre général qu’il ne 
faudrait pas utiliser à moins que le 
ministère de la Famille vous invite à le 
faire. 

L’objectif est d’assurer une 
normalisation de la comptabilisation 
des opérations par les titulaires de 
permis et les BC. 

  Numéro de compte du 
grand livre général 

 Produit 5000 à 5999 

  Subventions gouvernementales 5000 à 5399 
 Revenus de garde 5400 à 5499 
 Autres revenus reliés à la garde 5500 à 5599 
 Produits d’autres sources 5600 à 5999 

  

  

  

  Numéro de compte du 
grand livre général 

Poste du bilan 
Actifs à court terme  0100 à 0999 
Actifs à long terme  1000 à 1999 
Passifs à court terme  2000 à 2999 
Passifs à long terme  3000 à 3999 
Actifs nets / Avoir net / Capitaux propres  4000 à 4999 
Poste de l’état des résultats 
Produits  5000 à 5999 
Charges  6000 à 9999 
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Pour compléter la structure du plan comptable du grand livre général, un suffixe est accolé aux 
numéros de compte pour chacune des installations de la division. 

Ce suffixe peut présenter des valeurs entre 00 et 99. La valeur 00 doit toutefois être réservée aux 
numéros de compte du grand livre général non attribuables à une installation particulière. 

Par exemple, une division comptant deux installations et un BC et utilisant trois comptes bancaires pour 
la gestion des opérations pourrait présenter dans le grand livre général les comptes suivants : 

 
No de compte Libellé du compte      Solde 
0100-01 Petite caisse – Installation 1     XXXX,XX $ 
0100-02 Petite caisse – Installation 2     XXXX,XX $ 
0100-50 Petite caisse – BC      XXXX,XX $ 

 
L’attribution des comptes est du ressort des titulaires de permis et des BC. Les seules exigences 
consistent à respecter la nature des comptes et la fourchette des numéros de compte déterminée dans 
le plan comptable ainsi qu’à indiquer correctement le suffixe du compte. 

Dans l’exemple présenté, le suffixe 01 a été attribué à l’installation 1 et le suffixe 02 a été attribué à 
l’installation 2.  

Les BC doivent utiliser les suffixes situés à l’intérieur de la fourchette de 50 à 99. 
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Plan comptable du grand livre général 
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E/F Dt Ct Description du compte No ligne RFA Réf. 
comptes NouveautésComptes
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E/F Dt Ct Description du compte No ligne RFA Réf. 
comptes NouveautésComptes

ANNEXE 2 – VENTILATION DES CHARGES

SECTION 2 – FRAIS AUXILIAIRES Lignes 521 à 535 7000 à 7539
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